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ARRETE n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française,

et déterminant leurs fonctions.
(JOPF du 30 novembre 2009, n° 64 NS, p. 1091)

Modifié par :

· Arrêté n° 5810 PR du 1er décembre 2010 ; JOPF du 2 décembre 2010, n° 48 NC, p. 6796

· Arrêté n° 815 PR du 28 février 2011 ; JOPF du 28 février 2011, n° 8 NS, p. 199

· Arrêté n° 821 PR du 2 mars 2011 ; JOPF du 2 mars 2011, n° 10 NS, p. 215
· Arrêté n° 940 PR du 3 mars 2011 ; JOPF du 3 mars 2011, n° 11 NS, p. 230
· Arrêté n° 1070 PR du 10 mars 2011 ; JOPF du 11 mars 2011, n° 14 NS, p. 278
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang,
Arrête :

Article 1er.— Sont nommés membres du gouvernement avec les fonctions suivantes et dans l’ordre protocolaire :

(modifié, Ar n° 821 PR du 2/03/2011, art. 1er)
« --
(modifié, Ar n° 940 PR du 3/03/2011, art. 1er) « M. Tearii Alpha, vice-président, en charge des affaires foncières, de l’aménagement, de l’habitat, de l’équipement, de l’urbanisme, de l’énergie et des mines, de la communication et des relations avec les institutions de la Polynésie française, porte-parole du gouvernement ; »
« -
M. Steeve Hamblin, ministre de la reconversion économique, du commerce extérieur, de l’industrie et de l’entreprise, du tourisme et des transports aériens internationaux, en charge de l’économie numérique, du développement des technologies vertes et de l’aéroport de Tahiti ;
« -
M. Nicolas Bertholon, ministre de la santé, de l’écologie, de la solidarité et de la famille, en charge de l’environnement, de la prévention des risques sanitaires, de la réforme de la protection sociale généralisée et des personnes vulnérables ;
« -
M. Moana Greig, ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la recherche, du travail et de l’emploi, en charge de la formation professionnelle, du dialogue et de la lutte contre la vie chère ;
« -
M. Temauri Foster, ministre des ressources maritimes, de la jeunesse et des sports, en charge de la promotion de la perliculture, de la pêche et de l’aquaculture ;

« -
M. Mita Teriipaia, ministre de la culture et de l’artisanat, en charge de la vie associative et des relations avec les communautés cultuelles ;

« -
M. Louis Frébault, ministre de l’économie rurale, du développement des archipels et des transports intérieurs en charge de l’agriculture, de l’élevage, des forêts et de la promotion des agro-biotechnologies. »
Art. 2. (remplacé, Ar n° 1070 PR du 10/03/2011, art. 1er) — Les attributions relevant des relations avec l’Etat et l’Europe, des relations régionales et internationales, des finances, du budget, de la rationalisation des dépenses publiques, de la modernisation de la fiscalité, de la réforme de l’administration, du développement des collectivités et du transfert de compétences sont exercées par le Président de la Polynésie française.

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié au haut-commissaire de la République en Polynésie française et au président de l’assemblée de la Polynésie française et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 novembre 2009.


Gaston TONG SANG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

